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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE D’OTTERBURN PARK 
 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 400-4 
 
RELATIF AU BULLETIN D'INFORMATION L’« INFO OTTERBURN PARK » ET 
REMPLAÇANT LES RÈGLEMENTS NUMÉROS 400-2 ET 400-3  

 

CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de modifier le règlement relatif au bulletin 
d’information de la Ville d’Otterburn Park afin de réduire le nombre de parutions 
annuelles ainsi que sa composition; 

CONSIDÉRANT qu’une copie de ce Règlement a été remise à chaque membre du 
conseil au plus tard soixante-douze (72) heures avant la présente séance;  

CONSIDÉRANT qu'un avis de motion a été donné et le projet de règlement présenté 
et déposé conformément à la Loi, lors de la séance ordinaire du conseil municipal 
tenue le 20 décembre 2021; 
 
CONSIDÉRANT que madame la mairesse a fait mention de l’objet et de la portée du 
Règlement; 
 
CONSIDÉRANT que la greffière a pris les dispositions nécessaires pour que le 
Règlement soit mis à la disposition du public pour consultation dès le début de la 
séance via le site internet de la Ville et le babillard municipal; 

PAR CONSÉQUENT, QU’IL SOIT STATUÉ, ET IL EST, PAR LE PRÉSENT 
RÈGLEMENT, ORDONNÉ ET DÉCRÉTÉ CE QUI SUIT : 

 
ARTICLE 1 – PRÉAMBULE 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent Règlement. 
 
ARTICLE 2 – TITRE 
 
Le présent Règlement s’intitule « Règlement numéro 400-4 relatif au bulletin 
d'information l’« Info Otterburn Park » et remplaçant les Règlements numéros 400-2 et 
400-3 ».  
 
ARTICLE 3 
 
Toutes les informations d'intérêt municipal peuvent être publiées dans l’« Info 
Otterburn Park ». 
 
ARTICLE 4 
 
L’« Info Otterburn Park » est publié au minimum quatre fois par année. 
 
ARTICLE 5 
 
L’« Info Otterburn Park » est distribué gratuitement à chaque adresse du territoire de 
la municipalité. 
 
ARTICLE 6 – REMPLACEMENT DES RÈGLEMENTS NUMÉROS 400-2 ET 400-3 
 
Le présent Règlement remplace les Règlements numéros 400-2 et 400-3 relatifs au 
bulletin d’information. 
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ARTICLE 7 – ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent Règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
 
   

Mélanie Villeneuve,  Me Julie Waite, 
MAIRESSE  GREFFIÈRE 
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